
 

Système de gestion des décisions des instances

Sommaire décisionnel  

PROJET

 Identification Numéro de dossier  : 1218729006

Unité administrative  responsable Arrondissement Saint-Laurent , Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des droits et responsabilités Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter le règlement numéro RCA08-08-0001-142 visant à modifier le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage afin d’autoriser les 
enseignes électroniques de type « menus » pour les établissements de restauration possédant un service à l'auto.

Contenu

 Contexte

La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) a reçu en mai dernier une demande de modification réglementaire afin d’autoriser les enseignes électroniques de 
type « menus » pour les établissements de restauration rapide possédant un service à l'auto. La demande vise plus précisément à permettre des enseignes électroniques de type « menus » d’une 
superficie maximale de deux mètres carrés et pour un nombre maximum de deux par allée dédiée au service à l’auto.

Actuellement, les enseignes électroniques et tout dispositif permettant les messages interchangeables sont prohibés dans le Règlement sur le zonage RCA08-08-0001 , à l’exception d’une 
enseigne électronique qui indique les heures d'affaires d'un établissement ou son ouverture et sa fermeture (art. 6.1.2 20o). Toutefois, les services à l’auto des restaurants peuvent installer, sans 
nécessité au préalable d'obtenir un certificat d’autorisation, une enseigne indiquant leur menu, pourvu que cette enseigne respecte les dispositions suivantes :  une superficie maximale de 4,50 
mètres carrés, un nombre limité à 2 par bâtiment et un positionnement sur l’immeuble auquel elle renvoie (art. 6.1.2 15o).

 Décision(s) antérieure(s)

GDD 1140565001 : Le règlement RCA08-08-0001-71 est venu, en 2014, interdire les services à l’auto pour les usages commerciaux situés dans une zone commerciale limitrophe à une zone 
autorisant un usage résidentiel.

 Description

Les enseignes électroniques de type ''menu'' proposées se déclinent en deux modèles, soit le modèle «simple» et le modèle «double» (voir en pièce-jointe du présent sommaire l'apparence et les 
dimensions des modèles). La superficie d’affichage et la superficie totale de ces deux modèles d’enseignes sont indiquées dans le tableau ci-dessous : 



Modèle d’enseigne électronique de 
type ''menu''

« Simple » « Double »

Superficie d’affichage sur 
l’enseigne

0,92 m
2

1,84 m
2

Superficie totale de l’enseigne 1,54 m
2

3,09 m
2

Le message projeté par ces enseignes électroniques est programmé pour changer aux 8 secondes et ne comporte pas d’animation. Une seule des surfaces des enseignes est destinée à de 
l’affichage et leurs écrans sont munis de capteurs qui ajustent leur luminosité à l’éclairage ambiant. De plus, seule une section des modèles d’enseignes électroniques proposés est destinée à 
l’affichage à proprement parler. La superficie d'affichage est donc grandement inférieure à la superficie de l’enseigne autorisée et nous distinguons les deux notions dans notre encadrement 
réglementaire.

Voici quels ont été les éléments considérés pour établir, notamment, les superficies maximales d’affichage et d’enseigne dans le cadre de notre proposition d’encadrement réglementaire. Il est à 
noter que nous nous sommes basés, en laissant une marge de manœuvre, sur les dimensions des modèles d’enseigne électronique fournis dans le cadre de la demande de modification 
réglementaire, puisque celles-ci semblent être la nouvelle tendance dans l’industrie d’alimentation rapide en raison de leur design épuré et de leur production en série.

Élément d’encadrement réglementaire proposé Éléments considérés

Une seule des surfaces de l’enseigne doit servir à de l’affichage; Permet de réduire la possibilité de nuisance. 

Aucun son, à l’exception de la voix de l’employé de l’établissement qui prend les 
commandes du service à l’auto des consommateurs, ne peut être émis par 
l’enseigne;

Permet de réduire la possibilité de nuisance.

Les enseignes doivent être installées dans les allées de parcours automobile dédiées 
au service à l’auto de l’établissement, dans une limite de deux (2) enseignes par 
allée de parcours, pour un maximum de quatre (4) enseignes par bâtiment;

Permet d’éviter la pose d’enseignes électroniques à un endroit inadéquat sur le site et limite le nombre 
d’enseignes autorisées par bâtiment.  

La superficie totale maximale des enseignes doit être de 3,5 m
2
, pour un maximum Superficie totale qui permet la pose, dans le cas des allées doubles de parcours automobile dédiées au 



de 10,5 m
2
 par bâtiment; service à l’auto, d’une enseigne « Simple » et d’une enseigne « Double » par allée de parcours automobile 

au maximum.

La superficie d’affichage maximale des enseignes doit être de 2,0 m
2
, pour un 

maximum de 6,0 m
2
 par bâtiment;

Superficie d’affichage qui permet la pose, dans le cas des allées doubles de parcours automobile dédiées 
au service à l’auto, d’une enseigne « Simple » et d’une enseigne « Double » par allée de parcours 
automobile au maximum.

La lumière des écrans doit être adaptée à la lumière ambiante et les changements de 
messages ne peuvent s’effectuer à une intervalle de moins de sept (7) secondes.

Permet de réduire la possibilité de nuisance liée à la luminosité de ces enseignes électroniques.

 Justification

● Considérant l’apparence épurée de ces types d'enseignes électroniques et leur portée lumineuse limitée;

● Considérant que ce type d’enseigne présente une superficie d’affichage moins grande que celles présentement installées (6 m
2
 maximum par bâtiment versus 9 m

2
 maximum par bâtiment)

;

● Considérant que ces enseignes permettent de procéder à l’enlèvement des microphones sur le site (puisque ceux-ci seront intégrés à la base même des enseignes) ainsi qu’au 
démantèlement des enseignes rotatives et pivotantes présentes en droit acquis (puisque interdites sur le territoire de l'arrondissement);

● Considérant l’aspect pratique que représentent ces enseignes pour le commerçant, qui n’aura plus, grâce à elles, à changer ses menus lors des changements de prix et de produits;

● Considérant que le règlement RCA08-08-0001 prohibe les services à l’auto pour les usages commerciaux situés dans une zone commerciale limitrophe à une zone autorisant un usage 
résidentiel et que cela limite, par le fait même, la possibilité de nuisances liées à une enseigne électronique dans les milieux résidentiels laurentiens.

 Aspect(s) financier(s)

 Montréal 2030

 Impact(s) majeur(s)

 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite poursuivre la procédure d’adoption des projets de règlements approuvant le Règlement RCA08-08-0001-142, conformément aux règles de l’arrêté 



ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (article 125 RLRQ, c. A-19.1) par une 
consultation écrite d’une durée de 15 jours ainsi qu’en apportant les adaptations nécessaires aux procédures référendaires, notamment en établissant des processus à distance d’enregistrement 
des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue de référendums par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
(chapitre E-2.2, r.3).

La procédure de remplacement de la consultation publique par une consultation écrite

Le projet de règlement visé par le présent sommaire aurait fait l’objet, en temps normal, d’une assemblée publique de consultation, tel que prescrit par l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme  (RLRQ, c. A-19.1).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret a été 
renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent le ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a ensuite été 
modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment : 

« Que toute procédure autre que référendaire qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit suspendue, 
sauf si le conseil en décide autrement... [l]a procédure doit être remplacée par une consultation écrite d’une durée de 15 jours, annoncée au préalable par un avis public; »

L’arrondissement compte donc se prévaloir de la procédure de remplacement prévue à l'arrêté ministériel 2020-033 et tenir une consultation écrite d’une durée de 15 jours en remplacement 
de l’assemblée publique de consultation prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme. Un avis public à cet effet sera diffusé une semaine avant le début de la consultation écrite. Les 
citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours pour transmettre leurs commentaires écrits, par courriel ou par la poste. 

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés dans un rapport de consultation écrite, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au conseil 
d’arrondissement. De plus, une assemblée de présentation publique virtuelle webdiffusée se tiendra quelques jours avant que le dossier ne soit soumis au conseil d’arrondissement. 

La procédure d’approbation référendaire

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumise, en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue aux articles 124 à 137, 137.2 à 137.5 et 
137.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et aux articles 517 (référendum consultatif), 518 à 531 (personne habile à voter), 532 à 559 (procédure d’enregistrement des personnes habiles 
à voter), 560 à 565 (liste référendaire) et 566 à 579 (scrutin référendaire) de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités  (RLRQ, c. E-2.2).

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 évoqué précédemment prévoit notamment: 
« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute adaptation nécessaire afin d’empêcher le 
déplacement et le rassemblement de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à voter et 
sans formalités préalables;



3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des délais concernant le déroulement du référendum et la période pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16h30 le 
septième jour suivant le jour du scrutin.

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite donc poursuivre la procédure d’adoption du projet de règlement et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un 
référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape (s) subséquente (s)

Avis de motion: 3 août 2021
Adoption du premier projet de règlement: 3 août 2021
Consultation écrite de 15 jours: du 11 au 25 août 2021
Présentation publique virtuelle: août 2021
Second projet de règlement: 7 septembre 2021
Avis sur les demandes de tenue de registre: 15 septembre 2021
Réception des demandes de tenue de registre: 15 au 29 septembre 2021
Adoption du règlement (si pas de procédure référendaire):  5 octobre 2021

Entrée en vigueur: en octobre 2021  (selon réception du certificat de conformité)

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention

Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services

Lecture :
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Modifiant le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage applicable à l’arrondissement de Saint-Laurent. 

ATTENDU qu’un premier projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-142 a été adopté à la séance 
ordinaire du Conseil d’arrondissement tenue le 3 août 2021; 

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par      , à la séance ordinaire du Conseil 
d’arrondissement tenue le 3 août 2021; 

ATTENDU qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le       2021; 

ATTENDU qu'un second projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-142 a été adopté à la séance 
(indiquer ici s'il s'agit d'une séance ordinaire ou extraordinaire) du conseil d’arrondissement tenue le insérer ici 
la date de la séance; 
 

À CES CAUSES, il est par le présent règlement statué et ordonné par le Conseil d’arrondissement ce qui suit : 

Réf. 1. L’article 6.1.2 du RCA08-08-0001 est modifié par l’ajout, à la suite du paragraphe 20o, du paragraphe 
suivant : 

« 21o une enseigne électronique indiquant le menu d'un restaurant pour le « service à l'auto » pourvu :  

a) que les enseignes soient installées dans les allées de parcours automobile dédiées au 
« service à l’auto » de l’établissement, dans une limite de deux (2) enseignes par allée de 
parcours, pour un maximum de quatre (4) enseignes par bâtiment; 

b) que la superficie totale maximale des enseignes soit de 3,5 mètres carrés par enseigne, 
pour un maximum de 10,5 mètres carrés par bâtiment; 

c) que la superficie d’affichage maximale des enseignes soit de 2,0 mètres carrés par 
enseigne, pour un maximum de 6,0 mètres carrés par bâtiment; 

d) qu’une seule des surfaces de l’enseigne ne serve à de l’affichage; 

e) qu’aucun son, à l’exception de la voix de l’employé du « service à l’auto » qui prend les 
commandes des consommateurs, ne soit émis par l’enseigne; 

f) que la lumière des écrans soit adaptée à la lumière ambiante et que les changements de 
messages ne s’effectuent pas à un intervalle moindre que sept (7) secondes. ». 

Réf. 2. L’article 6.1.3 du RCA08-08-0001 est modifié par le remplacement du paragraphe 3o par le paragraphe 
3o suivant : 

« 3o toute enseigne à éclat, électronique ou numérique et tout dispositif permettant les messages 
interchangeables; cette prescription ne s’applique pas à une enseigne électronique indiquant les 
heures d'affaires d'un établissement, indiquant l’ouverture et la fermeture d’un établissement ou 
indiquant le menu d’un « service à l’auto », tel que prescrit à l’article 6.1.2; ». 

 3. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT TENUE LE       2021. 

     MAIRE DE 
 L’ARRONDISSEMENT 

     SECRÉTAIRE 

 
PREMIER PROJET ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
TENUE LE 3 AOÛT 2021. 

     MAIRE DE 
   L’ARRONDISSEMENT 

     SECRÉTAIRE 



Apparence et dimensions des modèles d’enseignes éle ctroniques 

Modèle d’enseigne électronique « Menu simple »  

 

Modèle d’enseigne électronique « Menu double » 
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